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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Lorsqu’un établissement bancaire rejette un chèque émis sans provision, le titulaire du 
compte devient alors interdit bancaire, c’est-à-dire interdit de chéquier. 

L’interdiction bancaire, lorsqu’elle intervient, est générale. Elle s’applique à tous les 
comptes, même dans d’autres banques. Elle s’applique également, le cas échéant, aux chèques 
emploi service Universel (CESU). Enfin, en cas de compte joint, l’interdiction vaut pour 
chacun des co-titulaires, sauf si ceux-ci ont désigné préalablement un des titulaires comme 
responsable en cas d’incident. 

Pourtant, il arrive qu’à la suite d’une clôture de compte bancaire, des ménages solvables 
et de bonne foi se retrouvent, sans en avoir été préalablement avertis par leur établissement 
bancaire, dans des situations d’interdiction bancaire, les mettant alors en grande difficulté 
financière. 

En effet, si l’on prend l’exemple d’un client qui décide de changer d’établissement 
bancaire, il peut arriver, plusieurs mois après la fermeture d’un compte, qu’un chèque émis 
antérieurement sur cet ancien compte, demande à être honoré avec retard. 

Dans ces cas-là, le compte n’existant plus, son ancien titulaire se voit alors inscrit à la 
Banque de France pour chèque émis sans provision, entraînant ainsi une interdiction bancaire 
jusqu’à ce qu’il honore cette somme auprès de son ancien établissement bancaire. Il faut 
ensuite plusieurs semaines pour que l’interdiction bancaire soit levée au niveau de la Banque 
de France. Ce délai, pénalisant pour le client, empêche alors toute demande de prêt bancaire. 

Il paraîtrait donc normal, afin d’éviter que des ménages ne se retrouvent dans ces 
situations très délicates, que chaque établissement bancaire s’engage à informer ses 
clients, actuels ou anciens, d’un risque d’interdiction bancaire avant un certain délai au-
delà duquel ils n’auraient pas régularisé leur situation, plutôt que de l’entraîner de 
façon automatique comme le font certaines banques après clôture d’un compte bancaire 
pour chèque, devenu inévitablement, sans provision. 



PROPOSITION DE LOI 

�

Article unique 

   Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 131-73 du code monétaire et 
financier, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

   « Avant toute décision d’interdiction bancaire, l’établissement bancaire est tenu d’en 
informer son client afin que celui-ci puisse disposer d’un délai pour régulariser sa 
situation. » 
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